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Ancône, le li avril. —Le dimanche 8 du cou - 

rant , au soir , il y a eu dans le faubourg Delle 
Grazie des désordres qui auraient pu avoir des sui- 
le» fâcheuses sans la pr ésence des troupes francai- 
les, Un lieutenant des troupes du pape voulant se 
reuger d? quelque offense qu il pre'tendait avoir 
rtçue,arma une douzaine de campagnards, et les 
conduisit dans des cabarets voisins de ce faubourg , 
mais sans y trouver l’objet de sa fureur, Les gens 
9U1I avait armés commencèrent alors à insulter 
quelques particuliers qui se trouvaient dans une 
de ces auberges , avec deux sergens français ; ces 
particuliers se virent contraints de fuir et se retirè
rent dans la ville ; mais les sergens ne les suivirent 
pas, Lorsque cet e've'nement fut connu dans la ville , 
es patiiotes se rendirent aussitôt au faubourg, parce 
qu ils avaient appris que ces désordres avaient eu 
lle|s à I instigation d’un curé, connu pour être en
trerai acharné des patriotes. A peine y furent ils ar- 
j’f3 'lu ds furent reçus à coups de fusil ; une vive 
“si ade partait du presbytère et du clocher, et le 

ocsin sonnait dans les églises du voisinage. Cela 
“ia environ une heure : enfin arriva un détache- 

oeul de voltigeurs qui parvint à rétablir la tranquil- 
'0. Deux soldats avaient été légèrement blessés. Le 
“te s est enfui à Osimo. Le g, les pêcheurs d’An- 

suM' leun's * d’autres gens de la ville , élevèrent 
“r a place Saint-Primiano un arbre surmonté d’un 
“peau français ; ils se divertirent toute la jour-

m! jU,0Ur de cet arbre , sans qu’il eu résultat au- 
clln desordre.

^e9> on a affiché l’ordre du jour suivant : 
Quelques gens de la lie du peuple, qui pour la 

l||li,art 11 appartiennent pas à la ville d’Ancône , 
du 1P?nt *e no,rl de patriotes , cherchent à exciter 

N'av esorare , afin de poavoir se livrer au pillage. 
Çîise l fU y réussir en présence des troupes fran- 

ptoist' ! S °nt Perché à exécuter leurs coupables 

a été e ' an® l1a. campagne. Le village Delle Grazie 
0l>t dû *P0se . er ® leurs attaques , et les habitans 
Pdciés rpCOjr'’r aux armes pour défendre leurs pro- 
66»re- ‘ U" “oma*e faisant partie d’une patrouille du 

blesse^ ayant envoyé , a été légèrement 
lieu pE a** OOUP de feu. Cet événement, qui a eu
Un acteV"!!11 ’ ne peut être envisagé comme

» D tîostilité contre les troupes françaises.
sone deSlar^S SOn^ d°nnés pour que personne ne

tous u.f ’ 'es cb>efs de corps défendront aux soldats 

ietena„aS °r,^res de s’éloigner de la citadelle pour 
v re dans les faubourgs.

’“offrira ij "" ‘"',uuulc™ui surveillance ; on ne 
’dêtera f3”8 ^es ,rues aQC“a rassemblement , et l’on 
Public pu ,°?S *es individus qui troubleraient l’ordre 

’ 1 !!lrs netions ou leurs discours.

* ôigné , le commandant des troupes frau- 
r Çaises à Ancône, général Cubières. »

le ^abôu3 Cr>S^ leS désordres qui out eu lieu dans 
>is assé? H®11,® Grazie « c’esl 1ue le curé n’a pas 

el qu’iT IOt !’a,ss‘sUnce des patrouilles françai- 
1 matin I * Pr.®^er® d’abord se servir de ses gens. 

PJt °rdrB 1 P°)’ce française est entrée en fonction 
C*1“ général.

r,,aa* de^f68 fnrtitient Civita-Vecchia ; les
,[>«cSl Wification de notre ville sont discon- 

Lj y : n
j 6S^ Pai'faiteinent tranquille.

^bcur T~ ^nns les jeunes gens qui ont eu le 

fl'I13Palin, 6 ess®8 à l’aifaire de Césène contre 
S à |a f lennent d’être arrêtés ; ils seront con-

bI Manzir, terLSSe de Ferrare°ùse trouvent déjà 
es,Ures "*> Monznu et beaucoup d’autres: les 

^ ® ces généreux patriotes ont reçues se-

irâ j°Sles redoubleront de surveillance ; on ne

ront invoquées comme pièces à l’appui de l’accusa
tion dans le procès qui leur est intenté, Il n’est pas 
douteux qu’il ne soient condamnés : le cardinal Ber- 

netti a écrit au cardinal Albani qu’il fallait de grands 
exemples pont en imposer aux séditieux.

Les lenteurs de la commission martiale s’expli
quent par l’attente où l’on est de la prochaine éva- 
cuation d’Ancône.

Le conseiller aulique Sabregondi vient de partir 
pour Rome, emportant avec lui toutes les notes et 
observations qu’il a recueillies sur les légations ; 

on pense qu’il doit soumettre le tout à la con
férence. Nous savons que ce personnage a dit au 
comte de Scarselli , successeur présumé du prolégat 
Grassi , et M. Russoni , directeur-général des pos
tes , que les RomagnoU avaient d’excellentes raisons 
pour se plaindre, et qu’ils avaient été indignement 
trompés par les administrateurs provinciaux.

Le capitaine Legallois, venant d’Ancôue s’est ar
rête deux jours à Bologne ; il s’est promené à pied 
dans la^ ville , et la foule s’est portée sur son pas- 
sage , 1 enthousiasme a bientôt gagné le peuple , et 

ou a entendu retentir partout les cris de Vive Le
gallois ! vive la France ! mort aux tyrans ! que la 
France nous delivre du despotisme !

Les Autrichiens forment deux camps , l’un près de 
Plaisance, l’autre près de Brescia. Des nouvelles 
troupes arrivent sur la ligne du Pô; sur plusieurs 
points on fait des fortifications.

La position des Pontificaux et des Autrichiens an- 
tour d’Ancône est toujours la même ; on ne laisse 
rien passer pour cette ville. Depuis que la bannière 
française a été enlevée de la citadelle, tous lés ha
bitans d’Ancône ont arboré aux fenêtres des dra
peaux tricolores, de sorte que chaque jour paraît un 
jour de fête.

Bologne , le i5 avril. — Nous continuons à jouir 
d’un repos non interrompu sous la protection des 

troupes autrichiennes. Les trois bataillons autri
chiens et une petite division de troupes papales qui 

composent notre garnison donnent à la ville un as
pect animé ; la classe pauvre est satisfaite de l’état 
actuel des choses, car les troupes payent tout exac- 
ment. On voit beaucoup de monnaie d’Autriche ou de 
convention.

La nouvelle de la ratification du traité belge de la 
part de l’Autriche a produit une grande sensation à 
Rome. On est persuadé maintenant qu'il est impossi
ble de persister dans le système d’opposition aux 

vœux des peuples , puisqu’on voit les grandes puis
sances de l’Europe reconnaître la révolution de la 
Belgique.

FHASÏCE.
Paris , le 23 avril. — Un bulletin est déposé chez 

le portier du ministre du commerce , il est conçu 

en ces termes :
8 heures du matin,

M. le comte d’Argout a passé une bonne nuit, il 
ne sortira pas.

D’après les renseignemens que nous avons pris , 
il paraît qu’à deux heures et demie , M. d’Argout 
allait beaucoup mieux qu’à huit heures du matin.

— Il y a aussi des bulletins de la santé de M. 
Périer. Ils annoncent qu’il va mieux. Cependant la 
nuit passée , M. Périer n eu une attaque de nerfs 
très-forte, puis une grande faiblesse ; on lui a fait 
prendre un bain à la sùile duquel il s’est trouvé un 
peu mieux.

— Le maréchal comte Lobau a été atteint des 
symptômes du cboléra-morbus ; les soins de l’art 

loi ayant été donnés à l’instant même , la nuit a 
été assez bonne ; et ce matin à g heures, il était 
hors de danger.

~ On lit dans le Moniteur :
« La diminution dans le nombre des nouveaux 

malades et des décès est beaucoup plus remarquée 
aujourd hui que les joors précélens. Hier , celte 
diminution s’était bornée au chiffre des décès dans 
les^ hôpitaux. Le nombre des décès à domicile avait 
meme dépassé celui de la veille , tous ces élémens 
concordent à montrer une décroissance plus pronon
cée que jamais.

» Décès dans les hôpitaux et hospices , i3o ; à 
domicile , 224 ; total, 354.

» Nouveaux malades admis pendant le jour dans 
tous les hôpitaux et hospices temporaires, etc, , 207; 
sortis guéris, 147.

On annonce encore la mort des personnes 
dont les noms suivent :

“ M. Leblin, ancien conseiller au parlement 
de Dijon ; M. Guenoux de Boisly , ancien archi - 

tecte ; Mme. Doré de Nyon , veuve d’un colou de 
St. Domingue.

— Voici des extraits du bulletin du choléra dans 
les départemens :

“ Troyes , i5 malades, 3 décès ; à Dijon , une 
dame âgée de 27 ans , arrivant de Paris et se ren
dant à Gray (Haute-Saône) , a succombé au choléra ; 
à Nantes , depuis le 18 avril jusqu’au 20 à midi , 
22 malades et n décès ont été déclarés ; Orléans 

a eu 5 malades ; Reims, 4 malades , 1 décès ; Va
lenciennes , à Tones , 1 malade , 1 décès ; Douai , 
i malade , 1 décès ; Compiègne , 16 malades , 6 dé- 
dès ; Rouen , 24 malades , g décès.

\ M- Basterêche ; député -de Bayonne qui reve- 
nait de Paris avec le courrier . a été obligé de s’ar
rêter a Poitiers pour cause de maladie.

Un des fils de M, Casimir Périer est arrivé ce 
matin de Londres , apportant l’échange des ratifica
tions de la Prusse et de l'Autriche.

— On dit que le ministère français insiste très- 
fort auprès du gouvernement espagnol pour obte
nir an décret d’aeanistie qui permette aux réfugiés 
de rentrer dans le royaume. Le motif déterminant 
de cette demarche est la dépense qu’occasionne le 
séjour en France des réfugiés.

— La ville de Fontenay-le-Comîe (Vendée) vient 
de conférer le nom de Belliard à la petite place 
où se trouve située la maison dans laquelle est né 
le général Belliard. Un monument va y être élevé. 
Si comme à Anvers , où des sentimens de gratitude 
pour d’éminens services ont inspiré une semblable 
pensée , cette consécration n’a pu être réalisée aus
sitôt qu elle a été conçue , il faut uniquemeut l’at
tribuer aux formes plus lentes de l’administration 
française qui n’ont pas permis aux citoyens de Fon
tenay de payer plutôt cette dette à la mémoire de 

leur illustre compatriote, (Constitutionnel.)
-- incendies se sont multipliés d’une ma

nière effrayante dans les forêts des environs du 
Mans, depuis le commencement du mois , et s’il y 

en a qu ou ne peut imputer qu’à des accidens , tels 

que ceux qui ont éclaté les 4 et 5, dans Ta forêt 
domaniale de la Trappe , près Mortagne ( Orne ) , 
il parait n en etre pas de même de celui qui s’est 
déclaré le dimanche 8 , dans la forêt domaniale 
d hcouves , près d’Alençon , et qu’on attribue à un 
acte de vengeance d’un ouvrier contre un facteur 
qui lavait renvoyé sans ouvrage, de la vente où 
il était employé. Le 12 de ee mois , le feu a éclaté 
vers une heure et demie de l’après-midi, dans les 

landes de Gagneuse , appartenant à l’état , et située* 
près de la Fleche. Il n’a pu être éteint que sur 

cinq heures et demie, après avoir brûlé enviyr 
bo a 70 hectares de pinernie, de 5 à 20 an'
sans les efforts des habitans du voisinai 11 ! et

•C > surtout

I



tics voltigeurs du 3ie de ligue en cantonnement à la 
bebe, amenés sur le théâtre de l’incendie par 

le sous-préfet de l'arrondissement , qui a dirigé 
ica secours avec la plus grande activité' , l’incendie 
aurait de'vore' la plus grande partie des landes du 
gouvernement. Une tentative qui avait échoue' dans

— On écrit d’Anvers , le a5 avril :
« Notre bassin est actuellement encombré de 

vaisseaux , et les rivages sont couverts de mar
chandises qu’on est occupé de charger ou déchar
ger ; on n’a depuis long-temps vu tant d’activité 
dans notre port. Il est encore arrivé à Flessingue

les premiers jours de mars, laisse peu de doute ^ 20 navires , dont i5 chargés de grain , destinés
que cet attentat, ne soit dû à la malveillance et à 
une odieuse combinaison ; car on paraît avoir at
tendu , pour le commettre , qu’il fût décidé si la 
lande de Gagneuse resterait propriété domaniale. 
La veille de t’incendie , la lande de Melinais et la 
plus grande partie de celle de Chalibot, qui font 
masse avec la première , ont e'té aliénées fonds et 
superficie , et le feu n’a parcouru que des lots in
vendus. Dans Indre-et-Loire , 60 a 70 hectares des 
bois de Langeais , à peu près autant de ceux du duc 
de Luynes , et 120 hectares environ de la forêt d’Am- 
boise (domaine d’Orléans) ont également été incett- 
die's dans les huit premiers jours du mois.

BELGIQUE.
Bruxelles , le i5 avril. — Le roi est parti à onze 

heures de cette ville , avec toute sa suite pour 
Wavre, où il doit passer en revue le deuxième ré
giment d’infanterie , qui est en cantonnement dans 
les environs. Des préparatifs ont été faits à Wavre 
pour recevoir S. M. ; Overyssche a aussi son arc 
de triomphe en verdure et ses faisceaux de guir
lande; le roi reviendra ce soir en, celle résidence.

— Le gouvernement a fait confectionner en 
France 200 cuirasses pour notre cavalerie ; elles 
sont déjà à la disposition du ministre de la guerre.

— On dit aussi que les pontons en cuivre qui 
se trouvaient à l’arsenal à Douai, ont été acquis 
par notre gouvernement; on lea attend prochaine
ment dans le pays.

—De nombreux détachemens de miliciens ne ces
sent d’arriver de toutes paris en cette ville d’où ils 
sont dirigés vers leurs corps respectifs : ces hom
mes sont animés du meilleur esprit et sont généra
lement doués d’une constitution robuste.

— Ou nous communique les explications suivan
tes sur les difficultés que les autorités hollandaises 
à Biéda ont mises dernièrement au passage d’un 
courrier du cabinet anglais. Ainsi qae nous l’avons 
déjà dit , l’aventure 11’est pas arrivée au courrier 
expédie' par sir R. Adair à l’occasion de l’enlève
ment de M. Tborn. Ce courrier a bien réellement 
atteint La Haye avec ses dépêches et en est revenu 
avec une réponse dont nous ignorons encore le con
tenu. Mais c’est le courrier du cabinet Haviland 
parti de Calais jeudi dernier, et porteur de la 
nouvelle des ratifications de la Prusse et de l’Au
triche , qui a été obligé de s’arrêter à Bréda. Ce 
courrier n’ayant qu’uu passeport visé de France , 
a été contraint de rester en quarantaine aux portes 
de Bréda , pendant vingt-quatre heures , par suite 
des mesures prises en Hollande contre le choléra. 
Pendant que M. Haviland était en station aux por
tes de la forteresse , des signaux télégraphiques ont 
porté à La Haye l’avis qu’il était porteur de dé
pêches pour sir Ch. Bagot. Ce dernier s’est hâté 
d’expédier alors vers Breda le courrier de cabinet , 
M. Metz , qui s’est chargé des dépêches de M. Ha- 
viland , lequel est ensuite revenu à Bruxelles où 
il se trouve encore à la disposition de ta légation 

»nglaise. [Courrier.)
— La rente belge (24 millions) a e'prouvé de la 

lia usso à Paris. Elle est cotée 79 5i8. A Londres , 
à la bourse du 21 , les fonds anglais se sont élevés 

jusqu’à 85 i(2.

pour notre port,
» Le 1080 bâtiment de commerce , depuis le ior 

de ce mois, est arrivé hier dans notre port.
» On nous assure que M. Koopman commandant 

l’escadrille hollandaise , a écrit à son auguste maî
tre pour lui demander deux nonveaux secrétaires, 
attendu que la personne chargée de viser les passe
ports des capitaines qui entrent au port d’Anvers 
et qui en sortent , ne peut plus suffire à la besogne.

» Le brick anglais Themis, capitaine Lebas , ve
nant de Montevideo, chargé de peaux, a échoué 
samedi dans l’après-micli , sur la plage dite Ketel- 
Plaet près de Kruyschanss, La corvette hollandaise 

le Panther , est venue aussitôt à son secours , mais 
fit de vains efforts pour le renflouer.

» Avant-hier au matin deux allèges y ont été en
voyées , pour prendre une pertie de la cargaison , 
et le lendemain il était à flot. »

» Le conseil de guerre en campagne , présidé 
par M. le lieutenant-colonel De la Haye , a dans sa 
séance d’hier condamné à la peine de mort par les 
armes le nommé Geulemans , soldat au 3° régiment 
de chasseurs à pied pour crime d’insubordination 
avec voies de fait envers deux de ses officiers. Les 
jugemens de ce conseil sont sans appel et doivent 
être exécutés dans les 24 heures ; cependant le gou
verneur militaire a le droit d’en référer au souve
rain , comme il dépend aussi de lui d’ordonner 
l’exécution.

Les miliciens de la classe de i832 , de la ville
d’Anvers et des cantons , partiront demain pour 
leur destination ; une partie sera dirigée sur Bruges, 
où se trouve le dépôt du 6e régiment.

» Quatre déserleurs holtaudais sont arrivés hier ; 
deux autres sont arrivés aujourd’hui, »

— Un arrêté royal, du 20 avril , nomme les 

consuls suivans.

de renseignetnens particuliers sur le fléau devasls- 

teur qui , dans sa marche incertaine, peut d’un ins- 
tant à l’autre s’abattre sur nos foyers. »

A Deal, le sieur Édouard Hodges, déjà consul à Ramsgate > 
A Plymouth, le sieur George William Soltan , négociant en 

cette ville ;
A Falmouth , le sieur Alfred Fox, négociant en cette ville ; 
A New-Castle , le sieur James Rcid;
Dans l’île de Jersey , le sieur Thomas du Hamel, négociant ; 
Dans l’île de Guernsey, le Sr. François de Pu trou , négociant ; 
A Cowes (île de Wigtit ), le sieur Henri Van Nyvel, négo

ciant en cette ville ;
A Leith , le Sr. John Mitchell Junior , négociant en cette ville ; 
A Glasgow, le sieur Flédéric Zoller, négociant;
A Aberdeen , le sieur James Milne ;
A Dublin , le sieur John Fottrell ;
A Newry , le sieur Thomas Jefferson :
A Watersford , le sieur Strangman Davis, négociant ;
A Cork, le sieur J. J. Finn,
A Bordeaux, le sieur Joseph Marie Poirier , négociant en cette 

ville ;
A Nantes , le sieur II. Riedy, négociant en cette ville ;
A Bayonne , le sieur Alfred Miramon ;
A Brest, et pour tout le département du Finistère , le sieur 

Kersjegu ;
A Trieste , le sieur baron Auguste d’Eichthal.

Il faut que le coup porté par l’échange des ra- 
tifications de la Prusse et de l’Autriche à la faction 
orangiste lui ait fait une blessure bien profonde 
pour qu’elle s’évertue à cacher , avec tant de soin’ 
la douleur qu’elle en a ressentie , et à substituer 
en publie le calme de l’indifférence au dépit amer 
qu’elle e'prouve. Ecoutez ses organes les plus ac
crédités : comme ils s’efforcent de proaver que l’é
change de ces ratifications ne résout aucune ques
tion importante ! C’est à qui fera sortir de ces ’ 
actes les conséquences les plus niaises , à qni 
se montrera le plus adroit à induire le peuple eu 
erreur sur leurs résultats les moins contestés. Mais 
ils n’y parviendront point ; car il n’est pas au pou
voir des hommes de faire rentrer dans le néant un 
fait irre'vocablement accompli.

Ce fait, c’est la consécration politique du nouvel 
ordre de choses né de la révolution ; ce fait , c’est 
l’établissement de notre indépendance nationale et 
notre élévation définitive au rang des peuples léga
lement constitués et organisés.

Les traités de Vienne et de Londres do i8i5 
n’existent plus. La France et l’Angleterre , la Prasse 

et l’Autriche viennent d’en sanctionner la rupture, 
et d’y substituer, do notre consentement, un traita 
plus conforme à nos besoins et à 110s mœurs. Le 
nouvel édifice est donc fondé et ne peut plus être 
détruit que par une révolution ultérieure.

Or , qui provoquerait celle révolution , qui la 
ferait ?

Certes , ce ne sera pa3 le peuple Belge ; apte* 
des efforts inouis et de pénibles sacrifices, il vient 
d’obtenir ce qu’on avait demandé vainement jus
qu’à ce jour de la diplomatie absolutiste des mo; 
narques du Nord, Il vient d’être reconnu. Le roi 
qu’il s’est donné pent se livrer , dès aujourd Lui, 
tout entier, à l’organisation intérieure des institu 

lions libérales dont le fondement est posé dans 
notre nouvelle charte. Aucune puissance étrangère , 
ne viendra plus entraver ou arrêler le développe
ment de nos intérêts industriels dans leurs rap 
ports avec ceux des autres peuples. Des rela 10 
bienfaisantes et civilisatrices vont s établir en r 

notre gouvernement et celui des monarques ^ 
sins. Notre pavillon sera respecté sur les n>ers^ 
les richesses do notre territoire vont trouver 
écoulement libre vers les frontières du Midi etdu 

Un esprit national ne tardera pas à se for ^ 

sous l’inspiration des beaux-arts, et comme 
peut plus s’agir du rétablissement d’une dyn3^ 
déchue, les divisions politiques s’effaceront 
tôt. Une union de plus en plus forte étrein ra

Tous vont travailler

Liège, le 26 Avbil.

r.
Ou dit que le gouvernement hollandais a répondu 

à la légation française que ce n’est point par ses 
ordres que M. Thora a été arrêté, mais que , l’arres
tation étant faite, il a besoin de prendre des renseigne- 
mens sur les circonstances qui l’ont accompagnée avant 

d’ordonner son élargissement. [Mémorial belge.)

On nous assure que le jour même de leur in
vasion au château de Casier , les soldats du général 
Pibbels se sont présentés aussi à la maison de cam
pagne de M. Destouvelles, située à une lieue de 

IklaeslricbL

— On écrit de Namnr , le 24 mars :

» Le ministre des finances vient d’allouer l5oo 
florins pour parachever l’hôpital militaire de cette 
ville , établi aux Dames-Blanches.

» Cent militaires malades arrivent de Louvain 
pour être traités dans l’hôpital de cette ville.

— On lit dans le Journal de Verviers :
« Nous éprouvons un véritable plaisir en annon

çant la généreuse résolution prise par M. Cornet , 
de cette ville , qui a reçu il y a quelques mois son 
diplôme de docteur en médecine : cet estimable jeune 
homme va se rendre à ses frais à Paris , pour y 
étudier le choléra-morbus , ses phases , sa marche et 
les remèdes les plus efficaces poor prévenir ou ren 
dre moins dangereuses les attaques de cette terri
ble maladie.

» La régence a applaudi à ce généreux dévouement, 

et elle n’attend plus que 1 avis de la commission sa 
nitaire pour délivrer à M. Cornet les pièces dont 
il peut avoir besoin pour atteindre efficacement le 
but philantropique qu’il a en vue ; nous espérons 
qu’un avis favorable ne se fera pas attendre et qu’ainsi 
il pourra aller augmenter les connaissances générales 
des maux qui pèsent sur l’humanité , de données et

membres de la société belge.
avec ardeur à l’accomplissement de la seule &
vie qui reste à entreprendre : le développe®^ ^ 
intérêls pacifiques de la civilisation. La nlora T'e||j 
science et l’industrie touchent à une ère n° 

de grandeur et d’éclat. . soUs
Pour leur barrer le chemin, et nous relp uer0Dt* 

une domination oppressive , les rois se ig 

ils contie nous P
Mais l’œuvre qu’ils viennent d'achever ^ 

non-seulement de leurs intentions paci dU^se’r aaï 

démontre encore leur impuissance à s °W° :oUr< 
progrès de la liberté. S’ils ne se sentent pa* 
d’hui en état de lutter contre l’esprit u G^a(leeS 

s’ils n’osent plus aujourd'hui confier e ab"
d’une lutte sanglante le triomphe du P®1’ 

solutiste , l’oseront-ils davantage dans sutsuiuuaic y 1 u !> ci u ui* 11a uaiaui«j)u assis “u
vingt ans d’ici et se sentiront-ils m,eu joUter.

le*leur cheval de guerre? 11 est permis d en 
l’esprit de division et de haine s e ace  ̂
peuples. Le combat n’est point l’état e p o[) e'|at
ble au déployement de leurs facultés
anormal et qui par cela même letl 0n appr®'/L ljUl pdl LAJia Qp
Plus nous entrerons dans l’avenir , m'eU sera 
ciera les bienfait de la paix , et moui»
eile de régner par la force et la v|'°^^gVation s<y

A nous de bâter l’approche de lfl rell°il 1I1IU0 uc Limer jappiu™- y- , e rô 1® "
dale. Nation indépendante et libre , n e(jses e 
beau maintenant. Malgré des plaie* ^.jservé 'îaü, 
de fatales catastrophes , la Belgique a c

est

san sein, smon intacts, du moins Plir®. ,ievrfll

iiO< 
de tou1'1, 

quiliage adultère, lea éléinens de progrès noUyelle.

çntrer dans l’organisation do la s0CI



VILLE BE LIEGE. 

ßifliait du procès verbal de la séance du conseil 
de régence du io avril i832.

Prisons : MM. Guillaume Plumier, président, Dejaer , 
Deraonceau , Defooz , de Bein', Richard , Billy , Burdo ; Loin- 
bard, Brantinet, Dewandre, Bayet et Francotie.

H. de Laminne, empêché.
Ahsens : MM. Nagelmackers et Déliassé.
A Bruxelles , membres des chambres : MM. L. Jamme , 

de Gerlache , Raikem, Leclercq et de Slockhem. 
la séance s’ouvre à 5 heures et demie du soir.
Il est donné lecture de la lettre des états-députés du 4 

courant , contenant des observations sur le budget commu
nal soumis pour 1832. Une commission fera son rapport sui
te budget.

On discute la demande du sieur François Thonard , ten
dante à ce qu’il lui soit fait remise de la moitié des arre
rages de 3 années d’une rente de 56 florins ( 100 florins de 
Liège), due au bureau de bienfaisance. L’avis suivant 
est émis.

Le conseil, vu la pétition du sieur François Thonard du 
10 mai 1831 ;

Vu la délibération du bureau de bienfaisance du 25 mai 
1831, et le procès-verbal d’expertise de la maison qui sert de 
gage à ladite rente.

Considérant que la valeur de cette maison grevée égale
ment d’une autre rente de 36 fl. de Liège, ne pourrait vrai
semblablement couvrir la créance dudit bureau de bienfai
sance dans le cas éventuel d’expropriation, et que la re
mise demandée aurait pour résultat de faire passer la pro
priété de ladite maison dans les mains cl’un acquéreur qui 
serait pour ce bureau un débiteur solvable;

Est d’avis qu’il y a lieu d’autoriser le bureau de bienfai
sance à faire la remise de la moitié des trois années d’arré
rages échues en 1831.

L’ordre du jour appelle la discussion du projet de régle
ment organique de l’école industrielle communale.

M- Defooz, membre de la commission en donne lecture, 
h est discuté article par article ; le conseil l’approuve dans 

«s termes suivans :
Art. 1«, L’école industrielle a pour but la propagation 

connaissances utiles à l’exercice des arts et métiers et 
principalement des connaissances qui sont propres à former 
des chefs d’ateliers, des ajusteurs et des ingénieurs méca
niciens

g if fréquentation de l’école est gratuite.
L'enseignement se composera ;

• pun cours de dessin linéaire spécialement applicable 
ay'a‘î<S des machines ;
desc ' Un cours d'arithmétique, de géométrie élémentaire , 
avec ftlVe et de macanique, considérées dans les rapports

Q Ty “‘ I-3 I
Uun cours de minéralogie , de chimie et de physique , 

agees sous le même point de vue. 
taah es aPpDcatious fréquentes de la morale à l’industrie dé- 
lpJt"jnt (’"dueuce des bonnes habitudes sur l’habileté et 
'.“d des industriels.
ai eSrle?0ns ,aurord Heu tous les jours, les dimanches ex- 
slf .. division des cours , la fixation des heures et les 
s,,_dispositions d’ordre intérieur feront l’objet d’un pro-S'amnie qui sera soumis au conseil.g rp .1 bUU
«ai h>101S Pl'°/esseurs sont chargés de l’enseignement. Us jouis- 

5 QUne,mdemtiité fixée par le conseil.
Tui aur* aa , e“la flue des ouvriers âgés de 12 ans au moins 
tare et I Sf. U11 exam(,u satisfaisant sur la lecture, l’écri- 
ture ([e f,S. eldmens d’arithmétique. Trois ans après l’ouver- 
ej( au-dessu d ’ °6 seron*' P^us admis des ouvriers dont l’âge

sWeivi c.onsed accordera des récompenses aux élèves qui se 
ptogrg, Par. leur assiduité, leur bonne conduite et leurs 

9 Q ' es diplômes de capacités leur seront délivrés. 
P°MrontirqU1 clon“ei'ont des preuves d’un mérite éminent 
de up,,.; e . envoyès dans des étqblissemens étrangers à titre 
ll pfn?,® de la ville.

ConinissioCOle îtuluslrie!le sera soumise à la surveillance d’une 
Ambres D ,.sPe.c'a'e qui pourra être composée en partie de 
tsestriei Pris fr°rs *e seinde l’administration. Un rapport sé- 
se'Sttementra Pr^sen‘d au conseil sur la marche de l’en-
(832a '«s observations des états-députés sur le budget de 
î'toeût ia °e Sui ,concerne le fonds proposé pour cet établis
ses i i!“lse a exécution de ce réglement est ajouinée 

le a ‘. approbation de ce budget.
1 1tisane e,me.‘ Pa)*s suivant sur la demande du bureau de 
j s°ciété ,atlve. ,a Ia contestation existant contre lui et 
Sine CUai'u°lln>ère, dite Champay , au sujet d’un cens

dierify6'* ’ vu ‘a délibération de l’administration du bureau 
'“Ile q„ij| nce en date du 18 mai 1831 , de laquelle il ré- 
î?s Pei'si.m ai Un ava“tage pour ladite administration de ne 

conirpr i US *e bénéfice d’un jugement rendu le 30 juin 
5M la(|jt a compagnie charbonnière du Champay, par 
Sine, 6 comPagnie était condamnée à payer le cens 
lvSn<îu
«ïist,1 -'ence qUr M'1 bureau n’a pu établir en point de fait 

)*' du q, 6 écoulement des eaux et des ouvrages des maî- 
i* Snéfice m,Pay sur son areine , point essentiel , pour obtenir 

Ilion ■ u cena d’areine réclamé par ladite adininis- 
Est d’ • r

n! 'eDfaisane a^‘°i’ser ‘e désistement demandé par le bureau 
1> saut p e’Pins d’acquitter ‘es dépens des deux iiistan- 

J» donneP£r!bat'°f tle l’autoritë supérieure.
nmni-i.fj’f1'? de 1® let‘re de MM. les professeurs du 

tj tCs°lution j ,,.du mars dernier. Us réclament contre 
>ce8. Lue dn 22 septembre 1831 qui réduit le tems des
W>“«ent sa r 6lî- fixe cel es de Pàqnes à quinze jours 

5ePt«ahrp ßMtlon Vour lea Sondes vacances ( du pre- 
‘C au premier octobre).

Le buréaii de bienfaisance est autorisé à dispose de dix- 
sept florins 97 cents sur l’allocation n° 21 pour le paiement 
de recherches de titres aux archives provinciales.

On autorise l’admission gratuite d’un élève au conserva
toire royal de musique de Liège.

Les affaires suivantes sont renvoyées à des commissions:
1° Demande de M. Henri Simonon d’acquérir un terrain 

vague , situé au dessus de la houillère Bonne-Fin à Sainte- 
"VYalburge.

2° Demandes de Mme. Ve Goswuin et de M. Detrooz,ten
dantes à ce qu’on leur cède un petit terrain communal aux 
Tawes.

3° Budget de 1832 pour les hospices ;
4° Compte de 1831 du Mont-de-Piété;
5° Budget du bureau de bienfaisance pour 1832 et compte 

de 1830 ;
6° Cautionnement des commissionnaires jurés du Mont- 

de-Piété ;
7° Legs à la fabrique de Saint Jean par feue Marie Ca 

tlierine Montfort, veuve Decliesne.
Pour extrait conforme ,

Le secrétaire de la Régence, DEMANY.

NOUVELLES DE HOLLANDE.

On lit dans le Rotterdamsche Nieuwsblad , sous la 
date du 19 conrant :

» Depuis quelques jours se trouve en notre ville, 
à l’hôtel d’Angleterre , le maréchal comte de Boar- 
mont, ministre de la guerre sous Charles X et vain
queur d’Alger. »

MARCHES DE TOILES.
Grammont, i3 avril.— Notre marché a été moins 

approvisionne' encore que le préoe'dent , peut être 
à cause de la fête. Le nombre des pièces ne s’est 

pas élevé à 5oo. Il y avait peu de marchands étran
gers ; malgré cela les fines ont été promptement 
enlevées. A neuf heures et demie, il n’y en avait 
plus. Les prix se sont soutenus sans hausse. Les 
grosses toiles se vendent peu. Plus de cent pièces 
sont restées sans acheteurs , malgré leur bas prix. 
A la vérité, l’étoffe et le travail en e'taient égale
ment mauvais.

Courtrai, 23 avril.—• Aujourd'hui, jour de l’ou
verture de la foire de Courtrai, le marché de toi
les a été sans importance. Il y avait peu d'acheteurs 
étrangers , et beaucoup de mauvaises marchandises. 
Cependant tout ce qui a été enlevé a été payé un 
bon prix.

Le Constitutionnel contient la lettre suivante 
sur Alger :

« Vous avez mille fois raison lorsque dans la 

question que vous adressez au ministère (Constitu
tionnel du 16 avril), vous dites que la lettre de Tu
rin , publiée par la Gazette d'Augsbourg , ne mérite 
aucune confiance. Assurément nulle prétention ne 
serait plus ridicule que celle du petit roi de Sar
daigne , de se faire céder la ville et le royaume d’Al
ger par la nation qui en a fait la conquête , nation 
qui fut saluée du nom de grande , et qui, pour re
prendre ce nom , n’a qu’à Te vouloir. Ce qu’au mois 

de décembre 1826 , Canning disait à la chambre des 

communes ;
« Il me suffit de jeter les yeux sur l’étal de l’Eu- 

» rope pour voir qu’accablés par les rigueurs de 
» leurs gouvernemens, les mécontens de toute l’Eu- 
» rope sont prêts à se ranger du côté de l’Angle- 

» terre , » un ministre français pourrait, en avril 
i832 , le dire de la France avec aatant de raison et 
d’autorité.

» Deux questions se présentent à propos de cette 
conquête d’Alger ; la question étrangère , où l’envie 
et l'ingratitude portent la parole , et la question fran
çaise , c’est-à-dire la conservation et l’administration 
de notre province d’Afriqoe.

» La nation française , en vengeant son injure , a 
lavé celle de l’Europe chrétienne , humblement, lâ
chement courbée depuis trois siècles sous le scep
tre sauvage de ces éenmears de mer , dont , à l’ex
ception des rois de France et d’Angleterre , tous les 
princes de l’Europe étaient tributaires , aossi bien 
le fier monarque de toutes les Espagnes , que Mon
sieur le duc de Savoie, En droit et selon l’équité 
naturelle , ia France pourrait réclamer une indem
nité des princes que, seule et à ses frais, elle a li
bérés d’une redevance honteuse ; si elle daigne les 
tenir quittes , même de la reconnaissance qu’ils lui 

doivent , que , du moins , ils lui épargent, et s’épar
gnent à eux-mêmes , la manifestation d’une ingrati
tude si impatiente.

» En ce qui touche la colonisation de cette con
trée africaine , placée sons le canon des côtes de 

Provence , l’affaire nous regarde. Jusqu’ici , elle n’a 
été bien comprise que par M. le maréchal Claozel.

» Son retour en France n’a point été un rappel ; 
l’état de l’Europe exigeait la présence dans le 
royaume de toutes les capacités militaires , et la 
sienne est au premier rang ; mais depuis que d’im
minentes et de guerrières qu’elles étaient , les cir
constances sont devenues temporisatrices et pres
que pacifiques , c’était sans inconve'nient et avec 
toutes sortes d’arantagos que le maréchal poavait 
être rendu au commandement d’Alger. Lni seul 
avait vaincu la plus grande difficulté d’un tel com

mandement , celui d’imprimer aux populations in
digènes la crainle et le respect sans lesquels on ne 
doit attendre d’elles qu’une obéissance passagère et 
qu'une foi traîtresse. Tous , chefs et subalternes , 
soldats et laboureurs , ressemblent à cet Ibrahim- 
Bey , qui , pour s’emparer de la Casauba de Bone , 
prodiguait des semblans d’amitié au commandant 
Huder , lui baisait respectueusement les mains , et 
lui empruntait les cent piastres au moyen desquelles 
il a corrompu la garnison zoave de ce fort ; tous 
les naturels du pays , enrôlés sous les bannières fran
çaises , à l’occasion, imiteraient ces Zoaves qui , 
aussitôt que l’exemple leur en fut donné par Ibra
him , firent feu sur leurs propres officiers , tandis 
que dans la ville les autres fuyaient ou se cachaient 
pour ne pas combattre. Bien des années se passe
ront avant que de tels hommes puissent être aban
donne^ à eux-mêmes , avant qu’il soit possible d’en 
obtenir un boa service , tant qu’ils ne seront pas 
flanqués et contenus par des troupes françaises.

» Dans un pays où, de temps immémorial , les 
pouvoirs ont toujours été réunis dans la même main, 
et surtout le pouvoir religieux , l’idée la moins 
comprise et la plus malheureuse est , sans contre
dit , l’établissement à Alger d’un pouvoir civil , 
séparé et égal , s’il n’est supérieur , au pouvoir mi
litaire. L’accord de ces deux pouvoirs collatéraux 
n’était pas né en France au moment du départ, et 
n’a pas dû se former à leur arrivée en Afrique. 
Cet accord est impossible, même abstraction faite 
des personnes. Si , jusqu’à présent, le plus éminent 
n’a élevé que des plaintes timides , cetie timidité 
tient à ses antécédens , à sa position particulière , 

et non au manque de motifs suffisans et de rai
sons fortes ; de là , ralentissement dans les progrès 

de la colonisation , ralentissement dans les progrès 
de l’ascendant que les conquérans doivent repren
dre sur les peuplades conquises et sur les états 
barbaresques ; de là les prétentions assez plaisantes 
du roi de Sardaigne.

» Puisqu’il faudra en revenir au langage qui con
vient à la France et aux mesures qui seules peu
vent assurer , peuvent faire prospérer la colonie 
d’Alger, c’est bien assez de temps et de dignité 
perdus , besoin est de s’expliquer sur cette con
quête , que les Français sont résolus de conserver 
à tout prix , et de rendre le commandement tout 
entier à un homme qui soit à la fois militaire ; po
litique et administrateur. »

Liège, le 25 avril 1832 
A MM. les rédacteurs du Politique,

Messieurs, les dispositions prises par la régence et les soins 
de beaucoup d’habitans pour la salubrité de la ville , permet
tent d’espérer que si ces précautions continuent, nous serons 
préservés du fléau qui désole la France, ou du moins qu’il 
ne ferait que peu de ravages à Liège , s’il venait à y éclater. 
Que l’on continue donc les mesures préventives.

Un moyen d’assainissement qui me paraît mériter de n’être 
pas dédaigné, parce qu’il est d’une exécution aussi simple 
qu’utile, serait de suspendre dans les tonneaux d’arrosement, 
des sacs, d’un tissu peu serré , contenant de la chaux, afin 
de répandre ce chlorure en même tems que l’eau dont on arrose 
la voie publique.

Comme c’est surtout dans les rues étroites que l’air est le 
moins pur , on rendrait le moyen que je propose beaucoup 
plus salutaire encore, si des tonneaux contenant de l’eau et 
de la eliaux étaient transportés sur des biouettes à 2 roues 
pour arroser les rues dans lesquelles les charrettes ne peuvent 
pénétrer.

Ce soin ne comporterait qu’une minime dépense.

TRAITEMENS.—L’administrateur du trésor dans la pro
vince de Liège , informe messieurs les professeurs , employés 
et boursiers de l’Université , que le payement de leurs traite- 
mens du premier trimestre 1832 et des bourses du quatrième 
trnnestre 1831 , est ouvert à son bureau tous les jours non 
ténes, depuis neuf heures du matin jusqu a midi.



kjTAï CIVIL DE LIEGE du 25 avril.
Naissances : 2 garçons , 4 filles.
Mcirmyes 2 , savoir , Entre Noël Joseph Legins, cordon- 

ff'1 cue ^ourceaurue, et Marie Jesephe Mouchon, journa- 
J- , ® ’ ™e Ifssarue' — Norbert Joseph Demoulin , musicien 
a la ne division, rue de la Magdelaine , et Marie Josephe 
Lap , marchande, rue St. Séveriu. r

Décès , 1 garçon 1 fille, 4 hommes ; savoir: Gilles Joseph
’ a^6 60 ans ’ maïon > ien Bergérue, époux de

Marie Françoise Ancion.— Jacques Leclercq, âgé de 40 ans 
couvreur en ardoises rue Saucy , époux de Jeanne Josephe 
Leruth. — Nicolas Laurent Wester, âgé de 27 ans, char- 
letier, rue Agmiont, epoux de Marie Marguerite Josephe Wa- 
tnn..-Pien» François Deblomme, âgé de 22 ans , soldat au 
10 legiment, 2e bataillon, 3e compagnie.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Vendredi 27 avril courant, la troisième représentation de 

JM. Lepeintre aine, premier acteur comique des théâtres des 
vaudevilles de Pans, maintenant attaché à celui du Palais- 
■Koj/al; la première représentation des Cancans, vaudeville 
en un acte ; M Lepemtre remplira le rôle de Serpente, 
marchand de tabac, qu’il a créé au Théâtre des Variétés à 
Pans. Precede par la Famille Riybourg, vaudeville en 
un acte . M. Lepemtre remplira le rôle de Rigbourg.

On commencera à h heures 3[4 par la dernière représen- 
tation de Zampa , ou la fiancée de marbre, opéra en 3 actes 
crue de tout son spectacle. r

Les portes et les bureaux seront ouverts à 4 heures.
Les entractes très-courts pour finir à tO heures.

bituels 1CS tUulaaes de loges iüuiro«t de leurs droits ha-

S'adresser pour la location des loges , Quai de la Sau- 
vemere , n° 797.

Le f=r mai la clôture du spectacle.

Ecole speciale de commerce de liège

PROGRAMME..
Simestre d'été i83a. Directeur IVÎ. J. Ciiarlieb.

Première division. — Littérature française , allemande 
geogiaphie et histoire appliquées au commerce , correspondance 
commerciale en differentes langues , tenue des livres , arbi- 
träges, operations simulées, connaissance pratique des mar
chandises, droit commercial, économie politique , mathémati
ques , dessin lineaire.

Deuxième division. - Allemand, français , hollandais , style 
epistolaire, géographie, arithmétique commerciale , premières 
operations de commerce, 1
o»ul'>iS?èT-7Principes des langues allemande, fran-

-£i£&SS. ÖÄÄSÄ
Les leçons recommenceront lundi 30 avril

m,“ubUli0n’,pal; bimestre, est : pour la 'première divi- 
desÂpayüs BasP0Ur * deVxiàme ’ 30 fl' pour la troisième 20 fl.

à fleure" à M‘ J' CHARLIER> Tuai St.-Léonard, de U
5S7

Un JEUNE HOMME, âgé de 21 ans, muni de bons cer 
^ofaVerT fim *1 l’Bi'osophie et candidat en lettres, désire
l’Université ,3 à Liège eaU- 3U U° 920 ’ vis4'Ws^

ANNONCES Eï AVIS DIVERS.

Dimanche 29 , grand BAL à Marengo, chez FALIZE, à Ans.

MAGASIN DE SOIERIES , MODES ET NOUVEAUTÉS.
Au Chapeau de Paille , rue Finâve-d’lle , 

n° 6 15 , à Liège.

Mme. BEAU JEAN-BAYET a l’honneur d’annoncer son re- 
tour de rans : son magasin est assorti de diverses nouveau
tés qui viennent de paraître pour la parure des dames : modes 
lingeries, mouchoirs bastiste brodés, sclials , fichus, sacs et 
colliers en tous genres, voiles, et mentilles blondes, i.oulzde 
soie moire . gros de Naples cadrdlé , schals imprimés et unis 
mousselines Perses satinées, guiughams d’Alsace; plus gros de 
Naples et Marcelmes en toutes nuances , à des prix très- 
avantageux. 1

Elle a aussi un bel assortiment de chapeaux de paille d’ita 
lie; chapeaux de paille à l’Italienne écrus e£ autres. 586

Au goût Parisien , rue Finâve-d’lle , n<‘ 616.
Atte. LARMOYER a l’honneur d’annoncer son retour de 

Fans avec un assortiment complet de nouveautés, tels que : 
lingerie, robes, chapeaux, sacs, et une infinité d’autres ob
jets trop long à détailler. 533

A VENDEE avec facilité pour le paiement, ou à LOUER 
pour la St. Jean prochain, une grande MAISON de com
merce , convenable aussi pour une auberge, ou fabriques di- 

8 jal'ClinS ’ faUb0Ulg Ste-M«8«erite , 
__________ 582

une belle'^Afsoiv“ 1 Ir°lJ?R P°F ea jouir dès-à-présent 
sa on J MAISON ^ bâtie a neuf, avec porte cochère, 
Salf". "f u rs pieces au rez-de-chaussée, cour et un 
petit jardin, située quai de la Sauvenière . cotée 9, à proxi
mité du quai dAyroyr. S'adresser pour connaître les prix et
ouDà TpaoUF ' H(f SSA UUf OR6FUR , rue de la fluence 
ou a M. PAQUE , notaire, rue Souverain-Pont.

A A ENDRE à des conditions avantageuses une MAISON 
propre au commerce. S’adresser rue Souverain-Pont ‘ n° 596 
ou chez le notaire PAQUE , même rue.

VENTE DE MEUBLES pour cause de décès.

Le 3 mai i 832, à 2 heures, le notaire DÜSART vendra aux 
Halles de Drapiers, divers meubles consistant en secrétaire 
tables, chaises, litlerie , etc. , ainsi que Y Encyclopédie métho- 
dique, edition in-4°, en 188 volumes bien reliés.

Argent comptant

VENTE DE FUTAIE ET DE TAILLIS.
Le jeudi, 3 niai 1832, à dix heures du matin, il sera 

vendu en hausse publique, à crédit, chez Louis Philippe, 
au bosquet de Kinkempois, près bac-en-Pot, quinze marchés 
de chenes et quelques hêtres de toutes dimensions, croissans 
dans le taillis en exploitation des bois dits de St.-Jacques et 
de St.-Lauient, commune d’Angleur , près de Lié^e

Plus 2 portions de taillis dans le bois de St.-Jacques. ’
S’adresser , pour voir les bois , au garde-chasse du château 

de iviiikeinpois. ^

HUITRES anglaises chez TARX, derrière l’Hûtel-de-Ville.

QÜAR1ER garni avec ou sans écurie à LOUER, rue de
vant la Magdelaine, n° 273. 44q

( ) Le samedi 28 de ce mois , a 10 heures du matin , le
notaire PAQUE VENDRA aux enchères , en son étude, rue 
Souveraiù-Pont, une MAISON, sise à Liège , faubour» Ste - 
Marguerite , n° 78.

Le même jour , à deux heures de relevée, il procédera 
pardevant Monsieur Chokier, juge de paix, en son bureau 
rue Neuve , derrière le Palais, à la VENTE aux enchères 
publiques d'une PROPRIETE consistant eu TROIS MAISONS 
n° 373 , sises à Liège, faubourg Vivegnis avec t7 perches 
de jardin et autant de vignoble, tenant vers Coronmeusè à 
Nicolas Chaumont, vers Liège au sieur Deprez.

Aux conditions que Ton peut voir en l’étude du notaire.

Jolie MAISON à LOUER pour la Saint-Jean prochain sise 
rue Basse Sauvenière, n° 841. S’adresser rue Haute-Sauvenière 
n» 855. Ö8Ó

VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES.
Le lundi 7 mai 1832, à 9 heures du matin , Me DUSART 

notaire a Liège, VENDRA aux enchères, en son étude ’ 
rue Feronstrée, les IMMEUBLES et RENTES dont la dési’ 
gnation suit ; savoir ;

1" fot. — Une maison, située à Liège , rue Hocheoorte 
occupée par M. Jerôme B ’ Reimporte,

2' lot. — 94 perches 10 aunes de prairies et terres, si- 
tuées a Jupille, détenues par Deflandie et Thomas du 
dit lieu. , *

3e Eot. — 135 perches 99 aunes de prairies et tenes, si
tuées aux Boncelles, détenues par les enfans Michel Herman
, ~ Une re“te de 172 fl. 30 c., due par M Woot ’

de finlot, au capital de 5743 £1. 59 c. F °*’
5e Lot — Une de 91 fl. 89 1 [2 e. , due par M. Colsenet et 

son épousé , de Liege, au capital de 2297 fl 43 c
t -UTfede,9l‘i-6?.c- - due par la ville de Liège.
7e Lot-----Une de 982 litrons 78 dés d’éneautre „„„

Hubert" ^ ’ du“ Doaville . de Liège, rue Saint-

8e Lot.-Une rente de 5 fl. 45 c., due par Jos. Sacré
auxUBonceelles 89 °" ’ ** par ^ Miehaz ’ de™.

9e,Lf;~,Unede 46 c- ’ due Par Théodore Tailleur et 
une de 560 litrons 49 dés d’épeautre , due par Nicolas Renson 
tous deux de Beyne. *

10e Lot. —Unedel! fl.48c.,due par Toussaint Kilesse .de
meurant aux Boncelles.

11e Lót. — Une de 44 fi 22 c., due par M. Gérard, de Fol- 
logne , au capital de 1263 fl. 58 c.
j f ' Eot F üne de 5 A- 2 c., due par la veuve Hubert Goffin, 
de bt.-lNicoIas.

13<> Lot. — Une de 11 fl. 48 c., due par la V® Lambert Her- 
man, de Boncelles.

14e Lot. — Une de 36 fl. 75 c. , due par la Ve Noël Clinge 
de Liège. ° *

15« Lot. — Une de U fl. 48 c., due par Marguerite Jacquet, 
épouse Haruly , de la Boverie.
. de 28 fl- 14 c- - et une de 2 fl. 29 c., dues par
la Ve Christophe Deprez , de Jupille.

17e Lot. Une de 245 litrons 70 dés d’épeautre, due par la 
Ve Henri Distna , de Villers-l’Evêque. ‘

^8' Eot- ~ Une de 383 litrons 91 dés d’épeautre , due par Jo
seph Beaudum , demeurant à Liège, faubourg Ste,Marguerite.

19= et dernier lot- - Une de 122 litrons 85 dés d’épeautre , 
due par M. Bialiy, de Vaux-sous-Chevremont.

S'adresser audit notaire pour connaître les conditions.

GOUVERNEMENT DE LA BELGIQUE.

Demande en extension de concession de Mines 
de Houille.

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
de Eléff,le, 30 aou ,<83< . « 25 janvier derniers, sous 
!e n» 1386 du repertoire particulier , le sieur Nicolas Maré - 
chai, domicilie a la Gleixhe , fondé de pouvoir de S. A. S. le 
prince Paul d Aremberg, concessionnaire de la raine de houille

de Lurtay, a formé une demande en extension de e™ 
Sion de mines de houille, gisant sous des terrains d’uneèter 
due superficielle de 145 bonmers 30 perches 25 aunes H 
pendant des communes de Gleixhe .Horion Hozemon/Ü 
Awirs et dont la délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Sud-Ouest, partant de la junction du senter a( 
avec celui de sur le bois à Oulhaye point de contact m 
la hnnte Nord-Ouest de la concession de-Lurtay, suivant ci 
dernier sentier vers Nord-Ouest jusqu’à la rencontre d’une 
ligne droite time de l’angle Sud Ouest de la maison Orbao 
Honnay , située au chemin des Awirs à Fontaine où des i\leu- 
mers sur une courbure formée vers Nord par le chemin ds 
Oidhayeet proloD£de jusqu'audit sentier de sur les Bois a

a A1UL^ord 0uest 1 suivant cette ligne droite sur une longueur 
ae 23/4 aunes se terminant à la rencontre d’une 2e ligne 
droite tirée de l’angle Nord de la maison H. Gilet, située 
au bois de Sainl-Remacte, sur la jonction du cliemiu des 
Awirs a Fontaine avec celui de la Gleixhe aux Caliottes.

Au Nord-Est, suivant cette di rnière ligne droite longue 
de *255 aunes se terminant au Moulin de Cowa.

Au Sud-Est et Sud-Ouest, suivant, ledit ruisseau vers Sud 
jusqu a la ruelle de la Gotte que Ton suit vers l’Ouest jus
qu à la limite Sud-Est, d’une terre à la veuve Gardenien, 
par cette limite jusqu’à la rencontre du chemin dit Suette, 
prenant celte ruelle et la continuant vers Sud jusqu'à la mai* 
son Laurent André ; de cette maison par une ligue droite 
ongue de 603 aunes, se terminant à la maison Sébastien 
aidedieu , de cette dernière maison par une 2e ligne droite 

longue de 6(2 aunes, aboutissant à la maison Guillaume 
elvenne ; puis par une 3e ligne droite longue de 465 aunes, 

finissant à la jonction du ruisseau de Broussoux avec le sen- 
ier traversant à l’Ouest le bois dit longue Trixhé; point de 

contact avec la limite Sud-Est de la ccncessiou de Lurtay.
De ce point on suit les limites Sud-Est, Nord-Est et fiord- 
uest de la concession .de Lurtay jusqu’au point de départ. 
Les pétitionnaires offrent aux propriétaires fonciers 15 cents 

par bonnier métrique, ainsi qu'il a etc statué dans l’acte de
concession.

La députation des états de la province de Liège, en exé
cution de la loi du 21 avril 1810 et de l’arrêté royal du 18 
septembre 1818, et d’après la dépêche ministérielle du D 
Juillet 1820. Arrêtent :

1° Les bourgmestres de Liège, Gleixhe, Horion-Hozémont 
et Awirs , feront afficher pendant quatre mois consécutifs ia 
demande en extension de concession cidessus analysée.
, j-S feront aussi publier cette demande chaque dimanche 
a 1 issue de l’office, devant la porte de la maison commune 
et de l’église paroissiale.

2° Les. oppositions et les demandes en concurrence se
ront admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième 
mois de publication.

. U pourra être pris au bureau des mines de l’administia-
tion provinciale plus ample connaissance de , ia demande dout
d s’agit.

3° Immédiatement après l’expiration du quatrième mois, !es 
autorités sus nommées nous adresseront les certificats cous 
tatant les publications et affiches qui pourront leur êtiepar"
venues.

Le présent sera inséré dans les journaux de la province, 
et expedie aux bourgmestres prénommés.

Un Séance, à Liège, le 7 avril 1832 , où étaient presens, 
MM. Boussemart, faisant fonctions de gouverneur , president. 
D e leeuw , hellefroid , Baron de Lamberts , de Collard-h W 
k11 JFulthéry , et PFarzée , greffier des états , qul c 
signé à la minute.

Pour expédition conforme,
Le greffier des états de ia province de Liege 1 

F. N. J. fï'arzie.

COMMERCE.
Fonds anylais du 21 avril. — Cons., 85 1(2. 

Hourse de Paris du 23 avril. — Rentes , 5 p- 0(0•JOU! se ae rans an 2b avril.—xt entes , af-T'.' , 
du 22 mars 1830, 96 fr. 60 c. — 4 !j2 p. 0f0, |0d|SSi 
du 22 mars , 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. 0j0, i0“1*®' 
22 juin 1830 , 70 fr 05 — Actions de la banque , »» 
no - — ■’ icounet ]81 fr. 65 c. -

. ----- , 0(0. — Emprunt d’Haïti, 000 >•
— Emprunt rom. 80 ![2. — Emprunt Belge 79 3l°-

Bourse d’Anvers du 25 avril. — Changes. ^ 
- ' d 3 moi

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours à 2 mois.
! ! [4 av. P
40(6 P 40(3 ! (2 P
1(8 p. P
35 H il6 à 3r4
35 5(4 6 35 3(16 P

Escompte 0 0[0
Effets publics. — Métalliques. 89 !f4 A. — Lois _ jp-

— Napolitains, 76 76 ![4.— Guebard 00 OOjOO. ^
perpétuelle Espagnole de Paris 00 0[0 0[0 00 ■ . ^
Amsterdam , 50 f |4 3j4 5[8 0. — Anglo Danois, 0/ 1
— Lois de Pologne 97 4 12. — Anglo Brésiliens, 4 qijon 
Emprunt romain , 79 OiO P. — Emprunt belge de je 
98 0(0 00 0 ; idem de 10 millions , 94 00 0|0 A; 
millions ,77 f (2 0.

Bourse de Bruxelles, du 24 avril. — En,Prunt;iijons. sa 
lions , intérêt 5 , 98 OiO A.— Emprunt [de !0 BJ . p. 
intérêt, 94 0(0 A. — Emprunt de 24 roillioBS > ;

H. Lignac, impr. du Journal, place du Speiirlaele g Ließ


